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Décisions du TANU ou du TCNU

Le Tribunal a noté qu'en examinant les cas disciplinaires, son rôle est d'examiner: (i)
si les faits sur lesquels la mesure disciplinaire était fondée ont été établies; (ii) si les
faits établis constituent légalement une faute; (iii) la proportionnalité de la mesure
disciplinaire; et (iv) s'il y avait une irrégularité substantielle ou procédurale. En
outre, le tribunal a noté qu'en examinant les cas disciplinaires, il doit examiner les
faits de l'enquête, la nature des accusations, la réponse du membre du personnel, le
témoignage oral s'il est disponible et tire ses propres conclusions. Le tribunal n'est
donc pas lié par les conclusions du comité disciplinaire ad hoc ou de l'administration.
Le tribunal a conclu que les faits sur lesquels la mesure disciplinaire était fondée
était établie. Cependant, après avoir examiné les faits contre les règles et
règlements pertinents, le Tribunal a conclu que les faits établis ne équivalent pas
légalement à une faute au sens de la règle du personnel 110.3. Par conséquent, le
tribunal a jugé que la peine de séparation du service était disproportionnée et
injustifiée. De plus, le tribunal a conclu qu'il y avait des irrégularités procédurales
dans la conduite de l'enquête et la procédure disciplinaire qui constituent une base
distincte pour attribuer une indemnité au demandeur.

Décision Contestée ou Jugement Attaqué

Le demandeur, un ancien membre du personnel de la PAM, conteste la décision de
le séparer du service pour des raisons d'inconduite sous forme de négligence grave.
En septembre 2007, 13.033 tonnes d'huile végétale WFP ont disparu dans un
entrepôt WFP. En tant qu'assistante en logistique senior, le demandeur était
responsable de la supervision du personnel des entrepôts WFP.

Principe(s) Juridique(s)

N / A

https://www.un.org/internaljustice/oaj/fr/judgment/undt2011162


Résultat
Jugement rendu en faveur du requérant en intégralité ou en partie

Texte Supplémentaire du Résultat

Le Tribunal a ordonné l'annulation de la décision de séparer le demandeur du
service. En alternative, l’intimé doit indemniser le demandeur de perte de bénéfices
de la date de sa séparation du service à la date du jugement du tribunal. De plus,
l'intimé doit indemniser le demandeur d'un montant de salaire de base net de six
mois pour les irrégularités procédurales du processus d'enquête et de disciplinaire.
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